
- Accueillir et faciliter l’intégration de l’apprenti/alternant
- Accompagner le développement des apprentissages et 
l’autonomie professionnelle
- Participer à la transmission des savoir-faire et à l’évaluation des 
apprentissages

1/ Accueillir et faciliter l’intégration de l’apprenti / l’alternant
- Identifier le rôle du tuteur
- Préparer le cadre de la formation
- Réussir l’accueil et l’intégration
- Savoir encourager et motiver

2/ Participer à la transmission de savoir-faire et l’évaluation des 
apprentissages
- Organiser le parcours pédagogique au sein de l’entreprise
- Savoir transmettre ses compétences
- Gérer l’alternance
- Évaluer la progression
- Gérer les situations difficiles

- Communication orale, travail en groupe et en sous-groupe, support 
de formation, vidéo, exercice et mise en situation, jeux de rôles, 
entretiens individuels,
- Un travail personnel est demandé à chacun afin de 
responsabiliser l’apprenant
- Ateliers, présentations, pédagogie active, participative, plénière, 
interactive..

- Auto-évaluation, en cours de formation et à la fin
- Évaluation à chaud
- Évaluation à froid
- Certification de formation

FORMATEUR :
Marc CHEVALIER
Formateur, ancien 
Maître restaurateur

PUBLIC : 
Toute personne 
identifiée comme 
tuteur et maître 
d’apprentissage
dans le secteur CHRD 
(cafés, hôtellerie, 
restaurants, 
discothèques)

PRÉREQUIS :
Initiale : Aucun

DURÉE :
2 jours (14h)

DÉLAI D’ACCÈS :
2 à 3 semaines après 
acceptation du devis

MODALITÉS : 
À distance et sur place

ACCESSIBILITÉ : 
Cette formation 
est accessible aux 
personnes en situation 
de handicap

COÛT PÉDAGOGIQUE : 
Sur devis. 
Pris en charge possible 
par divers organismes, 
nous consulter.


